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« FOČA » (IT-96-23 et 23/1) 
 

KUNARAC, KOVAČ 
ET VUKOVIĆ    

 
 
Dragoljub 
KUNARAC 

 
Reconnu coupable de viol, torture et réduction en esclavage 

 

 
Chef d’une unité de reconnaissance de l’armée des Serbes de Bosnie (VRS) faisant 
partie du Groupe tactique local de Foča. 
 

       Condamné à 28 ans d’emprisonnement. 

 
Dragoljub Kunarac a été reconnu coupable des crimes suivants : 
 
 
Torture et viol (crimes contre l’humanité et violations des lois ou coutumes de la guerre) 
 
• Dragoljub Kunarac a violé trois victimes à son quartier général, au n°16 d’Osmana Đikića Street, à 

Foča. 
• Il s’est rendu coupable de complicité dans le viol collectif de quatre victimes commis par plusieurs de 

ses soldats. 
• Il a violé une femme avec deux soldats et l’a menacée de mort, la menaçant également de tuer son 

fils. 
 
 
Réduction en esclavage (crime contre l’humanité) 
 
• Dragoljub Kunarac s’est personnellement rendu coupable de réduction en esclavage en privant deux 

femmes de tout contrôle sur leur propre vie et en les traitant comme ses biens personnels. 
 
 

Radomir 
KOVAČ 

 
Reconnu coupable de réduction en esclavage, viol et atteintes à la dignité des personnes 
 

 
L’un des commandants adjoints de la VRS et un dirigeant paramilitaire dans la ville de 
Foča. 
  

      Condamné à 20 ans d’emprisonnement. 
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Radomir Kovač a été reconnu coupable des crimes suivants : 
 
Réduction en esclavage (crimes contre l’humanité). 
 
• Radomir Kovač a séquestré deux victimes dans son appartement pendant environ quatre mois. 
• Alors que les jeunes femmes victimes étaient séquestrées, il a utilisé son pouvoir de facto pour 

exercer sur elles un droit de propriété.  
 
Viol (crime contre l’humanité et violation des lois et coutumes de la guerre). 
 
• Il a violé deux victimes avec d’autres soldats. 
• Il a violé deux victimes avec d’autres soldats pendant la période où elles étaient séquestrées dans son 

appartement. 
• Il a facilité le viol de trois victimes par d’autres soldats. 
 
Atteintes à la dignité des personnes (violation des lois et coutumes de la guerre) 
 
• Radomir Kovač a constamment humilié et avili quatre victimes. 
• Il a forcé trois victimes à danser nues sur une table alors qu’il les regardait. 
• Il a vendu une victime à un homme nommé « Dragec » pour 200 marks allemands et a donné une autre 

victime à ses soldats. 
•  Radomir Kovač a vendu deux victimes à des soldats monténégrins, pour la somme de 500 marks 

allemands chacune. 
 
 
 

Zoran  
VUKOVIĆ 

 
Reconnu coupable de torture et viol  
 

 
L’un des commandants adjoints de la police militaire de la VRS et un membre des 
paramilitaires dans la ville de Foča. 
 

   Condamné à 12 ans d’emprisonnement 
  

 
Zoran Vuković a été reconnu coupable des crimes suivants : 
 
Torture et viol (crimes contre l’humanité et violations des lois et coutumes de la guerre). 
 
• Zoran Vuković et un autre soldat ont emmené une victime du centre sportif Partizan de Foča dans un 
appartement situé non loin, où Zoran Vuković l’a violée. Il savait pertinemment qu’elle n’avait que 
15 ans. 
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Dragoljub KUNARAC 

Date de naissance 15 mai 1960 à Foča, Bosnie-Herzégovine 

Acte d’accusation 
26 juin 1996; Acte d’accusation modifié : 19 août 1998; Deuxième Acte 
d’accusation modifié : 3 septembre 1999 ; Troisième Acte d’accusation 
modifié : 1er décembre 1999 

Date de reddition 4 mars 1998 
Transfert au TPIY 5 mars 1998 

Comparutions initiales  

9, 10 et 13 mars 1998 : le 9 mars 1998 il a plaidé coupable du chef 41 et 
non coupable de tous les autres chefs, le 13 mars 1998, il a retiré son 
plaidoyer de culpabilité ; 28 août 1998, il a plaidé non coupable de tous 
les chefs d’accusation 

Jugement portant 
condamnation 

22 février 2001, condamné à 28 ans d’emprisonnement 

Arrêt  12 juin 2002, condamnation à 28 ans d’emprisonnement confirmée 

Exécution de la peine 
12 décembre 2002, transféré en Allemagne pour y purger le reste de sa 
peine; la durée de sa détention préventive, depuis le 4 mars 1998, a été 
déduite de la durée totale de la peine. 

Radomir KOVAČ 
Naissance 31 mars 1961 à Foča, Bosnie-Herzégovine 

Acte d’accusation 
26 juin 1996; Deuxième Acte d’accusation modifié : 3 septembre 1999; 
Troisième Acte d’accusation modifié : 1er décembre 1999 

Date d’arrestation 2 août 1999, par la Force de stabilisation multinationale (SFOR) 
Transfert au TPIY 2 août 1999 

Comparutions initiales  
4 août 1999, 24 septembre 1999, a plaidé non coupable de tous les chefs 
d’accusation 

Jugement portant 
condamnation 

22 février 2001, condamné à 20 ans d’emprisonnement 

Arrêt de la Chambre d’appel 12 juin 2002, condamnation à 20 ans d’emprisonnement confirmée 

Exécution de la peine 

28 novembre 2002, transféré en Norvège pour y purger le reste de sa 
peine; la durée de sa détention préventive, depuis le 2 août 1999 a été 
déduite de la durée totale de la peine. Mise en liberté anticipée 
accordée le 27 mars 2013 (prenant effet le 30 juin 2013). 

Zoran VUKOVIĆ 
Naissance 6 septembre 1955 à Brusna, Foča, Bosnie-Herzégovine 
Acte d’accusation 26 juin 1996; modifié : 16 février 2000 
Arrestation 23 décembre 1999, par la SFOR 
Transfert au TPIY 24 décembre 1999 
Comparution initiale 29 décembre 1999, a plaidé non coupable de tous les chefs d’accusation 
Jugement portant 
condamnation 

22 février 2001, condamné à 12 ans d’emprisonnement 

Arrêt de la Chambre d’appel 12 juin 2002, condamnation à 12 ans d’emprisonnement maintenue 

Exécution de la peine 

28 novembre 2002, transféré en Norvège pour y purger le reste de sa 
peine; la durée de sa détention préventive, depuis le 23 décembre 1999 
a été déduite de la durée totale de la peine. Mise en liberté anticipée 
accordée le 11 mars 2008. 
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REPÈRES 
 
 

Durée du procès (en jours) 58 
Témoins de l’Accusation 33 
Témoins de la Défense 29 
Témoins de la Chambre 1 
Pièces à conviction de 
l’Accusation 

132 

Pièces à conviction de la Défense 130 
 
 
 

LE PROCÈS 
Date d’ouverture du procès 20 mars 2000 
Réquisitoire et Plaidoiries  20 – 22 novembre 2000 
La Chambre  
de première instance II 

Juges Florence Mumba (Présidente), David Hunt, Fausto Pocar 

Le Bureau du Procureur Dirk Ryneveld, Hildegard Uertz-Retzlaff, Peggy Kuo, Daryl Mundis 

Les conseils des accusés 
Pour Dragoljub Kunarac : Slaviša Prodanović et Mara Pilipović  
Pour Radomir Kovač : Momir Kolesar et Vladimir Rajić 
Pour Zoran Vuković : Goran Jovanović et Jelena Lopičić 

 
 
 

L’APPEL 

La Chambre d’appel 
Juges Claude Jorda (Président), Mohamed Shahabuddeen, Wolfgang 
Schomburg, Mehmet Güney, Theodor Meron 

Le Bureau du Procureur Anthony Carmona, Norul Rashid, Susan Lamb, Helen Brady 

Les conseils des appelants 
Pour Dragoljub Kunarac : Slaviša Prodanović et Dejan Savatić 
Pour Radomir Kovač : Momir Kolesar et Vladimir Rajić 
Pour Zoran Vuković : Goran Jovanović et Jelena Lopičić 

Arrêt  12 juin 2002 
 
 
 

 AFFAIRES CONNEXES 
JANKOVIC et consorts (IT-96-23/2) « FOČA » 
KARADŽIĆ (IT-95-5/18) « BOSNIE-HERZÉGOVINE» & «SREBRENICA» 
KRAJISNIK (IT-00-39 & 40) « BOSNIE-HERZEGOVINE» 
KRNOJELAC (IT-97-25) « FOCA » 
MILOŠEVIĆ (IT-02-54) «KOSOVO, CROATIE & BOSNIE» 
MLADIĆ (IT-09-92) « BOSNIE-HERZÉGOVINE» & «SREBRENICA» 
PLAVSIC (IT-00-39 & 40/1) « BOSNIE-HERZEGOVINE» 
TODOVIC & RASEVIC (IT-97-25/1) « FOCA » 
  
  
 

ACTE D’ACCUSATION ET CHEFS D’ACCUSATION 
 
L’acte d’accusation initialement dressé contre Dragoljub Kunarac, Radomir Kovač et Zoran Vuković et 
confirmé le 26 juin 1996, comprenait cinq autres coaccusés (Dragan Gagović, Dragan Zelenović, Gojko 
Janković, Janko Janjić et Radovan Stanković). 
 
Les charges retenues contre Dragoljub Kunarac ont été retirées de l’acte d’accusation initial et il fait 
l’objet d’un acte d’accusation modifié, confirmé le 19 août 1998. Le 3 septembre 1999, un deuxième acte 
d’accusation a été confirmé, dans lequel étaient jointes les instances concernant Dragoljub Kunarac et 
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Radomir Kovač. Le 1er décembre 1999 a été déposé et confirmé un troisième acte d’accusation modifié 
contre Dragoljub Kunarac et Radomir Kovač. 
 
Dragan Gagović est décédé le 30 juillet 1999 et le Procureur a retiré l’acte d’accusation établi contre lui. 
 
Les cinq autres accusés - Gojko Janković, Dragan Zelenović, Janko Janjić, Zoran Vuković et Radovan 
Stanković faisaient toujours l’objet d’un « acte d’accusation séparé », qui a été confirmé le 7 octobre 
1999. L’acte d’accusation initial du 26 juin 1996 avait ainsi été divisé pour constituer le troisième acte 
d’accusation modifié contre Dragoljub Kunarac et Radomir Kovač, et l’acte d’accusation modifié à 
l’encontre des cinq autres accusés. Les deux affaires conservaient le même numéro, IT-96-23. 
 
Après l’arrestation de Zoran Vuković le 23 décembre 1999, un acte d’accusation expurgé a été confirmé le 
16 février 2000 (IT-96-23/1). Le 15 février 2000, la Chambre de première instance a rendu une décision 
par laquelle elle ordonnait la jonction des instances de Dragoljub Kunarac, Radomir Kovač et Zoran 
Vuković. Le 16 février 2000, la Chambre de première instance a disjoint la cause contre Zoran Vuković de 
l’acte d’accusation, qui comptait cinq accusés, et a ordonné au Procureur de déposer un acte 
d’accusation ne concernant que Zoran Vuković (après avoir expurgé toutes les informations concernant les 
quatre autres accusés), auquel serait attribué le numéro « IT-96-23/1 ». Les trois accusés, Dragoljub 
Kunarac, Radomir Kovač et Zoran Vuković ont comparu ensemble dans les affaires jointes IT-96-23 et IT-
96-23/1. 
  
Dragoljub Kunarac a été accusé sur le fondement de sa responsabilité pénale individuelle (article 7,1) du 
statut du Tribunal) et en tant que supérieur hiérarchique (article 7,3)), des crimes suivants : 
 
• Torture, viol, réduction en esclavage (crimes contre l’humanité, article 5), 
• Torture, viol et atteintes à la dignité des personnes (violations des lois ou des coutumes de la guerre, 
article 3).  
 
Radomir Kovač a été accusé sur le fondement de sa responsabilité pénale individuelle de : 
 
• Viol et atteintes à la dignité des personnes (violations des lois ou des coutumes de la guerre, article 3).  
• Réduction en esclavage, viol (crime contre l’humanité, article 5). 
 
Zoran Vuković a été accusé sur le fondement de sa responsabilité pénale individuelle de : 
 
• Torture et viol (violations des lois ou des coutumes de la guerre, article 3; crimes contre l’humanité 
article 5). 
 
 

PROCÈS 
 
Le procès de Dragoljub Kunarac, Radomir Kovač et Zoran Vuković s’est ouvert le 20 mars 2000 devant la 
Chambre de première instance II (devant le Juge Mumba [Présidente], le Juge Hunt et le Juge Pocar). 
L’Accusation a présenté son réquisitoire le 20 novembre 2000, et les plaidoiries se sont tenues les 21 et 22 
novembre 2000.  
 
 

PROCÉDURE PRÉVUE PAR L’ARTICLE 98 bis DU RÈGLEMENT 

 

Après que l’Accusation a présenté ses moyens de preuve, la Défense peut demander le rejet de l’affaire, 
si elle estime que les preuves présentées ne sont pas suffisantes pour prouver les chefs d’accusations. Si 
la Chambre de première instance estime que l’Accusation n’a pas fourni suffisamment de moyens de 
preuve, elle peut rejeter l’affaire ou certains chefs d’accusation et prononcer l’acquittement de l’accusé 
avant que la Défense ne présente ses éléments de preuve. 
 
Dragoljub Kunarac, Radomir Kovač et Zoran Vuković ont déposé conjointement une demande 
d’acquittement en vertu de l’article 98 bis, le 20 juin 2000. Ils demandaient à être acquittés de certains 
des chefs d’accusation qui leur étaient reprochés dans l’acte d’accusation. Le 3 juillet 2000, la Chambre 
de première instance a acquitté Dragoljub Kunarac du chef d’accusation 13 du troisième acte d’accusation 
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modifié (confirmé le 1e décembre 1999), et a émis un non-lieu pour Zoran Vuković concernant les 
allégations du témoin FWS-48 relativement aux chefs d’accusation 33, 34, 35, et 36 de l’acte d’accusation 
modifié (déposé le 21 février 2000). Zoran Vuković devait toujours répondre de ces mêmes chefs 
d’accusation pour les deux autres victimes. Tous les autres chefs d’accusation ont été maintenus. 
 

JUGEMENT  
 
Les trois accusés ont participé à une campagne menée par les forces des Serbes de Bosnie dans la région 
où se trouve la municipalité de Foča, au sud-est de la Bosnie-Herzégovine, du début de l’année 1992 au 
milieu de l’année 1993 environ. Cette campagne faisait partie d’un conflit armé qui opposait les forces 
serbes et les forces des Musulmans dans la région de Foča, et qui a eu lieu sans interruption au cours des 
périodes visées dans les actes d’accusation. L’un des objectifs de cette campagne était, entres autre, de 
« nettoyer » le secteur de Foča de sa population. 
 
Dans cette affaire, outre les forces armées musulmanes, les civils musulmans étaient pris pour cible dans 
cette campagne, et les femmes en particulier. La méthode utilisée était essentiellement celle de 
l’expulsion par la terreur. Il s’agissait généralement de la violente destruction des symboles religieux 
Musulmans. Toutes les mosquées de Foča ont été détruites par explosion et les ruines ont été 
complètement rasées. 
 
Les civils musulmans, hommes et femmes, ont été regroupés dans des villages des alentours de Foča, et 
même parfois jusque dans les municipalités voisines de Kalinovic et Gacko. Les hommes ont été séparés 
des femmes et des enfants. 
 
Les hommes ont souvent dû endurer de longues périodes de détention à la prison KP Dom de Foča. Il n’y 
avait aucun motif à la détention. Certains d’entre eux ont subi de graves sévices lorsqu’ils ont été arrêtés. 
D’autres ont été tués sur les lieux de leurs arrestations, souvent en présence de leurs familles, ou à porter 
de voix de celles-ci. 
 
Les femmes et enfants de la région de Foča étaient emmenés dans des lieux de rassemblement, à Buk 
Bijela par exemple, un village situé au sud de Foča. Ils étaient ensuite transférés en bus au lycée de Foča, 
où ils étaient détenus. Un certain nombre d’entre eux a été emmené en d’autres lieux de Foča ou de ses 
alentours, comme le centre sportif Partizan, et des maisons de particuliers à Miljevina et Trnovača. Ils y 
ont rencontré des femmes et des filles des deux autres municipalités. 
 
Il a été établi que des membres des forces armées serbes de Bosnie avaient recours au viol comme 
instrument de terreur. Un instrument dont ils pouvaient user en toute liberté contre quiconque et quand 
bon leur semblait. 
 

Il a été en outre établi que les forces serbes ont eu toute latitude pour installer et contrôler des centres 
de détention comme le centre sportif Partizan, à quelques pas seulement du bâtiment de la police 
municipale à Foča, où ils retenaient un grand nombre de femmes musulmanes. Et, régulièrement, on 
venait chercher dans ce centre des femmes et des jeunes filles pour les emmener en d’autres lieux où 
elles étaient violées. 

Les éléments de preuve ont montré également que les autorités censées protéger les victimes, telle la 
police locale dont les Serbes avaient pris le contrôle, se montraient indifférentes à leurs souffrances. Elles 
prenaient part au contraire à la surveillance de ces femmes et s’associaient aux sévices qui leur étaient 
infligés lorsque ces dernières leur demandaient de les protéger contre leurs oppresseurs. Il a été établi 
que les femmes et les jeunes filles musulmanes, mères comme filles, étaient dépouillées des derniers 
vestiges de leur dignité, que les femmes et les jeunes filles étaient traitées comme des objets, comme 
des biens livrés à l’arbitraire des forces d’occupation serbes, et plus particulièrement soumis au bon 
vouloir des trois accusés. 

 
Le 22 février 2001, la Chambre de première instance a rendu son jugement. 
 
Dragoljub Kunarac, sur le fondement de sa responsabilité pénale individuelle a été condamné pour : 
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• Torture, viol et réduction en esclavage (crimes contre l’humanité, article 5) 
• Torture et viol (violations des lois et coutumes de la guerre, article 3) 
 
Peine: 28 ans d’emprisonnement. 
 
Radomir Kovač, sur le fondement de sa responsabilité pénale individuelle a été condamné pour : 
 
• Viol et atteinte à la dignité des personnes (violations des lois et coutumes de la guerre, article 3) 
• Réduction en esclavage et viol (crimes contre l’humanité, article 5) 
 
Peine : 20 ans d’emprisonnement. 
 
Zoran Vuković, sur le fondement de sa responsabilité pénale individuelle a été condamné pour : 
 
• Torture et viol (violations des lois et coutumes de la guerre, article 3, et crimes contre l’humanité, 
article 5) 
 
Peine : 12 ans d’emprisonnement. 
  

 
ARRÊT 
 
Le 6 mars 2001, Radomir Kovač et Zoran Vuković ont interjeté appel du jugement et de la peine. 
Dragoljub Kunarac a également interjeté appel, le 7 mars 2001. 
 
Les appelants ont soulevé plusieurs moyens d’appel et allégué que la Chambre de première instance avait 
versé plusieurs fois dans l’erreur. La Chambre d’appel a rendu son arrêt le 12 juin 2002, confirmant le 
jugement et les peines prononcées par la Chambre de première instance. 
 
Le 28 novembre 2002, Radomir Kovač et Zoran Vuković ont été transférés en Norvège pour y purger leurs 
peines. 
 
Dragoljub Kunarac a été transféré en Allemagne pour y purger sa peine le 12 décembre 2002. 
 
Zoran Vuković a bénéficié d’une libération anticipée le 11 mars 2008. 
 
La demande de mise en liberté anticipée de Radomir Kovač a été accordée le 27 mars 2013, et a pris effet 
le 30 juin 20013. 


